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Vote électronique en Région bruxelloise : une situation pire qu’en 2018

Au lendemain du fiasco e� lectoral de 2014 1, la majorite�  des parlementaires bruxellois disaient leur 
volonte�  d’abandonner le vote e� lectronique. Au moment de mettre cette re�solution en œuvre, la 
plupart d’entre eux ont au contraire vote�   de poursuivre dans cette voie 2. Deux ame� liorations ont 
pourtant e� te�  introduites quant a!  l’organisation du scrutin communal, le seul relevant de l’autorite�  
re�gionale. 

La premie!re portait sur la ge�ne�ralisation de la « preuve-papier » et l’obligation de recompter 
manuellement les tickets d’au moins une urne par commune. La seconde pre�voyait la possibilite�  
d’avoir des « observateurs » du scrutin, inde�pendamment des te�moins de parti. Qu’en a-t-il e� te�  ? 

Les « preuves-papiers » sont reste�es ce qu’elles e� taient depuis 2012 : une partie lisible par 
l’e� lecteur mais ignore�e par l’urne e� lectronique et une partie illisible par l’e� lecteur (un code QR) 
mais seule prise en compte par les machines. 
D’apre!s le rapport du Colle!ge des experts, le comptage manuel, pourtant impose�  par la Loi, n’a e� te�  
effectue�  correctement que dans quatre communes bruxelloises sur dix-neuf (!) et pour huit 
communes, le Colle!ge n’a me3me pas pu savoir si le contro3 le avait eu lieu vu qu’il n’a pas pu obtenir 
des autorite�s communales le formulaire ad hoc . 3 

Il faut noter au passage que, malgre�  l’attention demande�e aux bureaux principaux, il a e� te�  possible a!
Saint-Josse de n’enregistrer comme valable qu’un nombre ridiculement petit (58) de suffrages 
exprime�s dans un bureau de vote ou!  e� tait inscrit un nombre normal (885) d’e� lecteurs 4. Il a fallu 
deux semaines et toute l’attention du Colle!ge d’experts pour que ce nouveau bug soit remarque�  et 
corrige�  5 !

La deuxie!me ame�lioration aurait pu e3 tre la pre�sence d’observateurs inde�pendants lors des 
ope�rations de vote, dont le comptage manuel dans les bureaux principaux des communes. Le 
Gouvernement re�gional a vide�  cette avance�e de sa substance en ne tole�rant la pre�sence que d’un 
seul observateur 6 pour l’entie!rete�  des ope�rations du 18 octobre 2018, et encore ; la pre�sence de 
celui-ci ayant e� te�  signale�e a!  l’avance au Pre�sident du seul bureau ou!  il a pu se rendre, il y a e� te�  fort 
mal accueilli et prie�  de quitter les lieux avant la fermeture du bureau. 

Il faut cependant noter que, a!  l’occasion du triple scrutin de mai 2019, organise�  par le pouvoir 
fe�de�ral, ces deux avance�es ne seront plus de mise : plus aucun comptage manuel n’est pre�vu et plus 
d’observateur inde�pendant, me3me pas un seul. 

./.

1 Les dérives du vote électronique en Belgique (2014) (https://www.poureva.be/spip.php?article949)  

2 Ordonnance bruxelloise de juillet 2017. 

3 Cf. Rapport du Collège d’experts chargés du contrôle des systèmes de vote électronique pour les élections 
communales de la Région  de Bruxelles-Capitale, point 4.3.4, pp. 30 a!  33 (https://www.poureva.be/spip.php?
article972).  

4 Le me3me proble!me s’est pose�  dans six communes flamandes. 

5 L’incident de Saint-Josse : une preuve de plus que, même avec "tickets", le vote électronique pose problème 
(https://www.poureva.be/spip.php?article967) 

6 Il s’agissait d’un membre de l’association citoyenne PourEVA. 
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On comprend difficilement l’obstination des parlementaires bruxellois quant a!  cette forme de 
scrutin, sans aucun avantage par rapport a!  des bulletins en papier, que du contraire. Alors que leurs
homologues wallons ont sagement de�cide�  d’en revenir a!   un syste!me de vote manuel, donc 
contro3 lable et contro3 le�  par les e� lecteurs et par ailleurs beaucoup moins cou3 teux.

Mais, par ailleurs, la Belgique toute entie!re continuera a!  se de�shonorer en continuant a!  appliquer 
un syste!me de validation des re�sultats des e� lections et de ve�rification des pouvoirs des e� lus par les 
e� lus eux-me3mes, sans aucun contro3 le du pouvoir judiciaire. C’est ce syste!me 7  qui a permis que la 
« perte » de 2250 votes (chiffre officiel) en 2014 constate�e la!  ou!  on utilisait le vote e� lectronique, n’a 
donne�  lieu a!  aucune annulation d’e� lection alors que dans plusieurs circonscriptions l’e� lection de 
certains repre�sentants ne tenait qu’a!  quelques voix de diffe�rence. Pauvre de�mocratie belge !

**********************

Annexe :

Voici un lien vers notre nouvelle vide�o : https://www.poureva.be/spip.php?article981

Contacts :

Thierry Bingen : 0494 53 31 50 / thierry.bingen@  poureva.be  
Michel Staszewski : 0474 76 60 16 / michel.staszewski@  poureva.be  
David Glaude : 0479 98 25 87 / david.glaude@poureva.be
Pierre Beaumadier : 0489 17 46 93 / pierre.beaumadier@poureva.be

7 Syste!me qui ne persiste dans l’Union europe�enne que dans trois EL tats : l’Italie, le Luxembourg et la 
Belgique… et qui sera probablement biento3 t condamne�  par la Cour europe�enne des Droits de l’Homme de 
Strasbourg.
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